
OFFRE DE NOËL 2023
du 1er décembre 2023 au 7 janvier 2024

• Le calendrier de l'avent avec les écoles : diffusion du 1er au 24 décembre à raison de 6 à 8 diffusions par jour 
• Les vœux de la population du 26 décembre au 7 janvier, 6 à 8 diffusions par jour
• Les vœux des personnalités diffusées le 31 décembre et le 1er janvier.
• Les chorales le 24 et le 25 décembre en access, dans la nuit, puis rediffusions le lendemain

Loi n°2019-1479 : les mentions sanitaires sont obligatoires sur les BB présentant des boissons avec ajout de sucre, sel, ou colorant, ou des produits alimentaires manufacturés 
sous peine d’une amende de 37 500 € dû par l’annonceur.

Programmation donnée à titre indicatif et sous réserve de modification par l’antenne. 

VISIBILITÉ ANNONCEUR TV + DIGITAL
TV : 1 billboard de 8’’ avant et après chaque diffusion

→ environ 612 billboards

Digital : 15 000 impressions (formats vidéos disponibles : pré-roll, billboard, inboard)
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